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\a\\ fôfos Ic;3 plus i5()!eMneI!c!=> qu'aux aiilres jour^, se

souviMiaiit (jii'ils font l'otlico ck"i arigea qui chantent,

dans le ci'^l, les lou.Ttigfs (!ii Seigneur.

IV. C'est an nnît.'c chantre à commencer les diffé-

rentes piôcfs qui ne chantent à la met^se ; mais à Vê-

j)re?J, clirKiue chantre enton liera fom antienne el son

psaume, en comniençatit par les les anuienti, tjMs en

sont capable.?.

V. Ils no doivent paq chercher à dominer les uns

fiur les autres ; i-hacnn (K)it se régler isur le premier qui

BC trouve du n.Cine coté du chœur.

\ 1, Avîuit de commencer Vnl irait ^ ils doivent faire

sur eux le signe de la croix; se souvenant que c'est par

les st'uU mérites de Jé^us-Cinit^t mort en croix que

nou>< [)ouvon6 nous présiçnter avec « onfiance devant le

Seigneur. —
De V Organiste.

T. On peut jouer de l'orgue tous les dim:xnche.s

et fôtcs do riuiiiéc : excepté ceux pendant i'aveiil

et le enrtme.
II. On en peut jouer néanmoins le 3nie. diman-

che do Ftivent et le '4me. du carême, à la messe
seulement, et aussi à la messe du Jeudi-Saint, jus-

qu'au Gloria in ea6-€/m inclusivement, pareillement

à la messe et a ux vêpres du Samedi-Saint, ainsi

qu'rjiix fctos et aux fériés qu'on célèbre avec solen-

nité durant l» carême ; et chaque fois qu'on célè-

bre solennellement ctcum lelitià piu aliquâie gravi.

II r. Il convient de le faire, tontes les fois que
l'Evê(juo doit célébrer solennellement, ou assister

à la messe aux letcs les plus solennelles, lorsqu'il

entre dans réglipo, ou qu'il en sort après l'office.

IV. Do môme à l'entrée de l'archevêque ou d'un
autre évoque que l'évêque diocésain voudra hono-
rer, jusqu'à ce qu'ils aient prié' et que l'on com-
mence l'oflîce.


